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3 Mai 1957 ITALIE. 

ACCORD PAR ÉCHANGE DE LETTRES POUR METTRE FIN AUX TRAVAUX DE LA CoMMlSSION DES 

EXPERTS CIVILS POUR LES QUESTIONS DÉRIVANT DE LA NOUVELLE FRONTTÙRE FRANCO-ITA

LIENNE, SIGNÉ A ROME. 

Rome, le 3 mai I 957. 
Monsieur le Ministre, 
Nos deux Gouvernements sont tombés d'accord pour mettre fin aux travaux de 

la Commission des experts civils pour les questions dérivant de la nouvelle fron· 
tière franco-italienne. A cette occasion, ils tiennent à apporter aux membres italiens 
et français de cette Commission le témoignage de leur gratitude pour l'esprit de 
conciliation, la compétence et le dévouement dont ceux-ci ont fait preuve dans 
l'accomplissement de leurs fonctions. 

Huit affaires de faible importance, énumérées au paragraphe III du procès
verbal de la dernière réunion de la Commission des experts civils tenue à Turin du 
14 au 19 juin 1956, ne sont pas encore complètement arrivées à leur terme. 

J'appelle votre attention sur l'intérêt qui s'attacherait à ce que ces questions 
fussent réglées par la voie diplomatique. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer l'accord de votre 
Gouvernement sur ce qui précède. Fouques-Duparc. 

A S.E. M. Vittorio Badini Confalonieri, 
Sous-Secrétaire d'État aux Affaires Étrangères, Palais Chigi, Rome. 
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